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Opération : Aménagement RDC du bâtiment 309 ADDICTO 
 

Système de Sécurité Incendie 
 

Monsieur, 

Dans le cadre de notre mission de coordination et suite à la visite du 23 Septembre 2024 voici 
comme convenu notre correspondance SSI : 

1-Présentation de l’opération: 

 Dans l’hôpital de jour, changement de destination de locaux de chambre en petit salon et bureau de 
consultation. 

 Mise en place de grille de séparation ajourée afin de ne pas perturber le désenfumage. 
 La salle d’activités sera transformée en salon et salle audio visuel 
 Dans le foyer UN  modification des locaux de la salle d’enregistrement et chambre en salon des 

familles et bureau. 
 … 

- Pour l’ensemble des modifications la détection incendie sera conservée ou rajoutée si 
besoin, une mise à jour de la programmation sera réalisée pour les nouveaux libellés. 

- Dans le cadre du projet une mise à jour global de l’UAE sera réalisée.  

2-Rappel réglementaire sur l’établissement : 
 

- ERP 308 de type U de 2ème catégorie regroupant le bâtiment 309 et 312. 
- SSI de catégorie A avec équipement d’alarme de type 1 de marque CHUBB 
 

MISE EN SECURITE 

3- Zone d’alarme : 
 
- Non modifié dans le cadre des travaux, la zone d’alarme sera conservée et asservie à l’ensemble des 
ZD.  

4- Zone de compartimentage : 
- Non modifié dans le cadre des travaux, la zone de compartimentage sera conservée et asservie à la  
ZDA0.3, ZDA0.4, ZDA0.5 et ZDA0.6 existante du projet. 

4- Zone de désenfumage : 
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- Non modifié dans le cadre des travaux 
 
 
 
 

DETECTION INCENDIE  
 

 

4- Détection automatique d’incendie : 
 
-  L’opération prévoit que la couverture en détection automatique d’incendie s’étende : 
 

o aux espaces devant être couverts par obligation réglementaire à savoir l’ensemble des locaux et SAS 
de l’opération. 

 
- Les valeurs du facteur de risque « K », tel que définit dans la norme NF S 61-970, à prendre en compte 

pour le dimensionnement de la couverture en détecteurs automatiques d’incendie (DAI) sont les 
suivantes en fonction de l’espace surveillé : 
 pour les circulations, y compris les halls : K = 1 ; 
 pour les bureaux ou assimilés : K = 1 ; 
 pour les locaux à sommeil : K = 0,3 ; 
 Pour les autres locaux : K = 0,6. 

- La distance horizontale séparant les détecteurs des murs ou retombes doit être supérieure ou égale à 
0,5m exception faite des couloirs. 
 

POINT TECHNIQUE  
 

- Compte tenu des dispositions existantes, il convient le jour de la mise en service SSI de mettre à jour 
les textes de programmation et la mise à jour graphique de l’UAE. 

- Effectuer le repérage conformément à la programmation et à l’UAE. 
 

SCENARIO 
 

Détection automatique d’incendie ZDA0.5 

En cas de détection automatique d’incendie, c'est-à-dire en cas de passage à l’état d’alarme feu d’un détecteur 
automatique d’incendie (DAI), la mise en sécurité s’effectue selon la chaîne d'asservissement suivante : 
 
Immédiatement ou de façon décalée (de 30 s au maximum) : 
o Dans l’ensemble de l’établissement : 

o Diffusion de l’alarme restreinte sur les matériels centraux du SSI principal et sur les reports d’alarme. 
 
o Asservissement de la ZA1 conformément à l’existant 
o Asservissement de la ZC0.2 conformément à l’existant 
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Détection automatique d’incendie ZDA0.7 unité longue évolution 

En cas de détection automatique d’incendie, c'est-à-dire en cas de passage à l’état d’alarme feu d’un détecteur 
automatique d’incendie (DAI), la mise en sécurité s’effectue selon la chaîne d'asservissement suivante : 
 
Immédiatement ou de façon décalée (de 30 s au maximum) : 
o Dans l’ensemble de l’établissement : 

o Diffusion de l’alarme restreinte sur les matériels centraux du SSI principal et sur les reports d’alarme. 
 
o Asservissement de la ZA1 conformément à l’existant 
o Asservissement de la ZC0.3 conformément à l’existant 

 
Restant à votre disposition, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 
  LAURENT   PANEL  

 Responsable d’affaires  
 


